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COMPTE-RENDU REUNION DE QUARTIER DU 25 SEPTEMBRE 2023 

« Quartier sud-ouest » 

Présentation des adjoints et des conseillers. Philippe DOMENECH, 1er adjoint les 
remercie de leur présence ainsi que celle des administrés. 
 
INCIVILITES : 
 

 22 rue des Roses, une personne se plaint d’avoir eu son grillage coupé, les 
gendarmes ont été prévenus. 

 Il est signalé que des trublions occupent le terrain de camping entre 22 
heures et 2 heures du matin. 

 
Mme le Maire va demander aux gendarmes de patrouiller. 
 

 Des véhicules sont garés sous le panneau STOP de la rue des Iris. Ce 
problème semble récurrent dans tout le quartier. 

 Une vitesse excessive est relevée rue des Iris et rue des Lilas, notamment de 
la part des livreurs. 

 
Il en est appelé au civisme de chacun. 
 

 Chemin des Musseaux et rue de l’Etang les cédez le passage ne sont pas 
respectés, le sens interdit non plus.  
 

Il est demandé la pose d’un panneau STOP. 
 

 Il est demandé d’empêcher les camions rue des Musseaux. 
 
La pose d’un panneau « interdit aux plus de 3,5 tonnes » est suggéré. 

 
 
DESAGREMENTS : 
 

 M. CHAUVIN informe qu’un poteau électrique situé rue du Parc Cosson 
présente des barres qui dépassent. 

 
Ce problème sera vu avec ENEDIS. 
 

 Il est également signalé de gros problèmes de casse des lignes lors de grands 
coups de vent, ceci à cause de la végétation. 

 
ENEDIS a procédé à des élagages en juin, juillet. 
 

 Beaucoup de coupures d’électricité sont signalées rue des Roses, rue du Parc 
Cosson, rue de l’Etang et rue des Iris.  

 
Le problème va être soumis à ENEDIS. 
 

 Rue des Iris, un habitant fait part de l’impossibilité de marcher sur le trottoir du 
fait de haies non entretenues qui empiètent. 
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C’est à chaque habitant d’entretenir comme il convient. 
 
 
 

 En juin, juillet un arbre de la commune est tombé sur un terrain privé vers le 
Port. L’herbe a poussé en hauteur entre les rubalises, des sacs poubelles y 
ont été déposés et sont restés 15 jours. 

 
Si de tels faits sont constatés, il suffit de les signaler à la mairie qui traite les 
demandes sous 15 jours. 
 
Pour ce qui est de l’arbre, Jérôme BUCAILLE, adjoint, s’engage à la faire enlever 
dans les meilleurs délais. 
 

 Rue des Roses : un lampadaire ne fonctionne pas. 
 
Ce problème sera résolu courant 2024. 
 

 Un problème de chats errants est signalé en bas de l’étang. 
 

Une campagne a été réalisé : 5 chats ont été stérilisés et 10 chatons ont été 
récupérés. Il y a un gros problème de chats errants. 
 
BUREAU DE TABAC : 
 
Le dossier incendie est en cours d’instruction, l’ouverture est prévue avant la fin de 
l’année. 
 
PLUI : 
 
Le PLU est en passe de devenir PLUI pour les 19 communes de la communauté de 
communes du val de Sully. 
 
Aymeric SERGENT, adjoint, informe que les demandes en matière d’urbanisme 
peuvent être faites en mairie sur registre ou par mail. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

 Quels sont les projets pour l’amélioration du quartier ? 
 
En dehors de l’aménagement de l’étang (jeux pour les enfants), aucun projet n’est 
d’actualité le problème étant d’ordre financier et lié à l’octroi de subventions. 
 

 Comment être informé de ce qui a été effectué en un an ? 
 
Il est conseillé de de rapprocher du référent de quartier qui, sur demande pourra en 
faire part par mail. 
 
INFORMATIONS : 
 
Mme le Maire informe du projet d’aménagement de la place Great Ayton et de l’achat 
du terrain pour l’installation d’une halle. 
 

Philippe Domenech demande aux personnes qui souhaitent se voir adresser le 

compte-rendu de la réunion de laisser leur adresse mail et informe qu’il est 

consultable en mairie. 
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Il remercie les participants et les invite à prendre le verre de l’amitié pour 

clôturer la réunion. 


